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DELIBERATION N°2020-50-CCOG-DG 
Portant sur l'élection du 2ème Membre du Bureau 

de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2 et L. 5211-10 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°286-FOR-19 du R03-2019-10-31-006 portant nombre et répartition des 
sièges entre les communes membres de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°254-CBC-20, du 21 octobre 2020- R03-2020-10-21-014 portant mise en 
conformité des compétences transférées et actualisation des statuts de la Communauté de 
Communes de l'Ouest Guyanais (CCOG) 

Vu les procès-verbaux de l'élection des vice-présidents annexés à la présente délibération; 

Considérant les résultats du scrutin ; 

Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les vice-présidents doivent être 
élus successivement au scrutin uninominal ; 

Le Conseil communautaire décide, 

- De Proclamer M. TOPO Lama, conseiller communautaire, élue 2ème Membre du Bureau et le
déclare installé

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Cayenne dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par les services du contrôle de l'égalité.
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